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 n° 277 150 du 7 septembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. ORIANNE 

Avenue Emile Verhaeren 15 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 avril 2021, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, pris le 29 janvier 2021 et notifiés le 4 mars 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 avril 2021 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 4 avril 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. HAMDI loco Me S. ORIANNE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. Le 17 juin 2020, le requérant, de nationalité marocaine, a introduit une demande de carte de séjour en 

tant qu’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, en l’occurrence de nationalité 

espagnole, sur la base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Le 29 janvier 2021, la partie adverse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire: 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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« □ l’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union 

ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 17.06.2020, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [A., A., M.] (NN [xxx]), de nationalité espagnole, sur base de l’article 47/1 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers. A 

l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité d’autre membre de famille « à charge 

ou faisant partie du ménage » elle qu’exigée par l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été 

valablement étayée. 

 

Selon I’article 47/1 de la loi du 15/12/1980, «sont considérés comme autres membres de la famille d'un 

citoyen de l’Union ; (...) les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui. dans le pays de 

provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union» Or, d’une part, la qualité « à 

charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit au séjour n’a pas été prouvée 

de manière satisfaisante. En effet, la personne concernée reste en défaut de démontrer de manière 

probante qu’elle n’a pas de ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays de 

provenance pour subvenir à ses besoins essentiels et qu’elle a bénéficié d’une aide financière ou 

matérielle de la personne qui lui ouvre le droit au séjour. L’attestation de non-imposition à la THTSC datée 

du 19/11/2019 n'établit pas que la personne concernée est sans ressource dans son pays de provenance 

mais permet tout au plus d’établir qu’elle n’est pas imposée en matière de taxe à l’habitation et des 

services communaux. Les 4 envois d’argent effectués entre avril 2019 et juillet 2019 ne nous permettent 

pas d’évaluer la réalité d’une prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus qu’il s'agit 

d'une aide ponctuelle. 

 

De plus, la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial n’a pas démontré disposer de 

ressources suffisantes pour la prendre en charge 

 

D’autre part, les documents produits n’indiquent pas que la personne concernée faisait partie du ménage 

du regroupant dans son pays de provenance. En effet, le registre municipal des habitants établi en 

Espagne le 13/09/2019 démontre tout au plus l’inscription de la personne concernée en juillet 2018 à 

l'adresse de résidence de la personne qui lui ouvre le droit en Espagne. Cependant, rien n'établit que 

cette dernière est le chef de ménage D’autant que monsieur [A., A.] est arrivé sur le territoire belge en 

mars 2018. Dès lors, ils n’ont pas résidé ensemble à la même adresse. Enfin, l’attestation administrative 

datée du 12/11/2019 selon laquelle la personne qui ouvre le droit réside à l’adresse durant son séjour au 

Maroc ne démontre pas que la personne concernée faisait partie du ménage de la personne qui lui ouvre 

le droit au séjour dans son pays de provenance. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée  

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé.  

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ;  

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980.  

 

En effet, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que « les  rapports entre les adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence 

d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt 

Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les éléments du dossier n’établissent aucun lien de 

dépendance autres que les liens affectifs normaux. En outre, rien n'indique que la relation entre les 

membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en dehors du territoire belge.  

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 
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autre titre: la demande de séjour introduite le 17.06.2020 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.» 

 

II. Exposé des moyens d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, le requérant soulève quatre moyens. 

 

2. Dans le premier moyen, pris de la violation « -De l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - De l’article 52 de l’arrêté royal du 

8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - Du 

principe de sécurité juridique et de confiance légitime de l’administré en les actes de l’administration et 

principe de prudence, qui font partie intégrante des principes généraux de bonne administration ; - Du 

devoir de prudence, de soin et de minutie, qui font partie intégrante des principes des principes de bonne 

administration », le requérant fait valoir que le délai de six mois endéans lequel la partie défenderesse 

était tenue, aux termes de l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980, de prendre sa décision était 

largement dépassé de sorte qu’il s’est vu délivrer, en application de l’article 52, §4, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, un titre de séjour. Il considère en conséquence que la décision de refus attaquée dès lors 

qu’elle est intervenue après le dépassement du délai de 6 mois et la délivrance de la carte F est irrégulière 

et viole en outre les principes de bonne administration qu’il invoque dans son moyen en ce qu’il ne pouvait 

s’attendre à se voir délivrer cette décision et l’ordre de quitter le territoire qui l’accompagne. 

 

3. Le deuxième moyen, qui est pris de la violation « - Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs ; - De l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement des étrangers ; - Du principe « audi alteram partem » », est articulé 

en deux branches. 

 

Dans une première branche, le requérant fait valoir que dès lors qu’il disposait d’un titre de séjour, la 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire attaqué s’apparente à une décision de retrait 

et se fonde en conséquence sur des motifs inexacts. Il constate également que l’ordre de quitter le 

territoire ne fait pour sa part l’objet d’aucune motivation. 

 

Dans une seconde branche, le requérant soutient que dès lors que la décision de refus de séjour attaquée 

doit s’interpréter comme une décision de retrait de séjour, il appartenait à la partie défenderesse, en 

conformité avec l’article 62, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, de l’entendre préalablement sur les 

éventuels éléments qui pourraient influer sur sa décision, ce qu’en l’espèce elle n’a pas fait. 

 

4. Le troisième moyen est pris de la violation « - De l’article 8 de la Convention Européenne des Droits 

de l’Homme et de Sauvegarde des Libertés fondamentales ; - De la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; - Des principes généraux de droit et 

plus particulièrement, le principe général de bonne administration, le principe de prudence, de préparation 

avec soin des décisions administratives et de gestion consciencieuse ». 

 

Le requérant soutient que, par rapport à sa vie privée et familiale, la décision attaquée se contente de 

considérations d’ordre général, sans se pencher en détail sur sa situation en Belgique, alors qu’il y vit 

avec sa famille, notamment un frère dont il est à charge. Il estime que l’article 8 de la CEDH est, par voie 

de conséquence, violé. 

 

5. La quatrième moyen est pris de la violation « - de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - Des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; - De l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme et de Sauvegarde des Libertés fondamentales ; - Du 

principe « audi aleram partem » ». 

 

Le requérant expose que l’ordre de quitter le territoire est uniquement motivé par le constat « qu’elle n’est 

pas autorisée ou admise à y séjourner à un autre titre : la demande de séjour introduite le 17.06.2020 en 

qualité d’autre membre de famille lui a été refusée ce jour », sans que la partie défenderesse ait recherché 

les informations qui lui permettaient de statuer en connaissance de cause imposé par l’article 74/13 de la 

loi du 15 décembre 1980 et l’ait invité à s’exprimer, comme le lui impose le respect du droit d’être entendu.  
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III. Discussion 

 

1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle que par un arrêt n°238.038 du 27 avril 2017, relatif au délai 

de six mois et sa sanction prescrits par les dispositions dont le requérant invoque la violation et qui 

transposent en droit belge l’article 10.1 de la Directive 2004/38/CE, le Conseil d’Etat a interrogé la Cour 

de Justice de l’Union Européenne en lui demandant notamment, dans une cinquième question si « [l]a 

directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens 

de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États 

membres requiert-elle qu’une conséquence soit attachée au dépassement du délai de six mois prévu par 

son article 10.1. et, dans l’affirmative, quelle conséquence doit y être attachée ? La même directive 

2004/38/CE requiert-elle ou permet-elle que la conséquence du dépassement de ce délai soit l’octroi 

automatique de la carte de séjour sollicitée sans qu’il ait été constaté que le demandeur répond 

effectivement aux conditions requises pour bénéficier du droit au séjour qu’il revendique ? ». 

 

La Cour de justice de l'Union européenne a répondu à cette cinquième question en expliquant, dans l’arrêt 

C-246/17 du 27 juin 2018, que « la directive 2004/38 doit être interprétée en ce sens qu'elle s'oppose à 

une réglementation nationale, telle que celle en cause au principal, qui impose aux autorités nationales 

compétentes de délivrer d'office une carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union à 

l'intéressé, lorsque le délai de six mois, visé à l'article 10, paragraphe 1, de la directive 2004/38, est 

dépassé, sans constater, préalablement, que l'intéressé remplit effectivement les conditions pour 

séjourner dans l'État membre d'accueil conformément au droit de l'Union ». 

 

Il s’ensuit qu’en l’espèce, dès lors que le requérant ne conteste pas qu’il ne remplissait pas les conditions 

prescrites pour bénéficier du droit au séjour qu'il revendique, à savoir la condition d’être à charge ou 

d’avoir fait partie du ménage du ressortissant européen rejoint et la condition de ressource dans le chef 

de ce dernier, il ne pourrait, quand bien même la décision de refus attaquée est intervenue au-delà du 

délai de six mois précité, revendiquer qu’une carte de membre de la famille d’un ressortissant de l’union 

lui soit octroyée d'office en vertu l'article 52, § 4, alinéa 2, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981.  

 

Le requérant n’a dès lors pas intérêt à son premier moyen. 

 

Quant au principe de légitime confiance, il ne peut être invoqué pour permettre à un administré de se 

prévaloir d’une pratique contraire à la légalité. Or, tel serait le cas s’il était fait application de la sanction 

prévue à l’article 52 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 dès lors qu’elle est non-conforme à la norme de 

droit européen dont elle assure, avec l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980, la transposition en droit 

belge.  

 

Le premier moyen n’est pas fondé. 

 

2. Sur le deuxième moyen, la décision attaquée ne peut être interprétée comme une décision de retrait 

de séjour que pour autant que la délivrance préalable de la carte de séjour par les services communaux 

en application de l’article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 peut elle-même être considérée comme 

un acte créateur de droit. Le Conseil estime que tel ne peut être le cas dès lors que l’application de cet 

article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 doit être écarté en raison de sa non-conformité au droit 

européen. La carte de séjour ainsi obtenue, qui est en principe un titre matérialisant l’autorisation de séjour 

en vertu de laquelle il est délivré, ne correspondant en réalité, en l’espèce, à aucune autorisation de séjour 

octroyée par l’Office des étrangers, seul autorité compétente pour ce faire, après examen de la demande.  

 

La décision attaquée n’étant pas une décision de retrait de séjour, la partie défenderesse n’avait pas en 

application de l’article 62, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 à entendre le requérant avant de l’adopter. 

 

Enfin, en ce qu’il soutient que l’ordre de quitter le territoire ne serait pas motivé, ce moyen manque en fait. 

Une simple lecture de l’instrumentum permet de constater que cette seconde décision repose bien sur 

des motifs de droit et de faits qui sont clairement exposés. 

 

3. Sur le troisième moyen, le Conseil rappelle que si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les dispositions de 

la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 47/1 de la loi du 

15 décembre 1980, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de certaines conditions, la 

mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en Belgique. Le législateur 

ayant ainsi, en adoptant cette disposition, déjà procédé à la mise en balance des intérêts en présence 

requise par l’article 8 de la CEDH, la partie défenderesse n’avait pas à refaire ledit examen en dispensant 
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éventuellement l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement 

familial. (en ce sens : CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015). Partant, la partie défenderesse a valablement 

pu considérer, sans violer l’article 8 de la CEDH, que le requérant n’avait pas prouvé qu’il répondait aux 

conditions fixées par l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Par ailleurs, le requérant est malvenu de prétendre à une vie familiale sur le territoire dès lors qu’il ne 

conteste pas ne pas avoir démontré être à charge du regroupant qu’il sollicite de rejoindre ni ne démontre, 

par voie de conséquence, mener une vie familiale protégée par l’article 8 de la CEDH. Le Conseil rappelle 

en effet que cet article ne vise en principe que la famille restreinte aux conjoints ou aux parents et aux 

enfants et n’étend sa protection qu’exceptionnellement à d’autres proches en raison du rôle qu’ils jouent 

au sein de la famille. 

 

4. Sur le quatrième moyen, le Conseil ne saurait suivre le requérant en ce qu’il soutient que la partie 

défenderesse aurait dû l’entendre avant d’adopter l’ordre de quitter le territoire attaqué. Cette seconde 

décision résulte en effet de l’examen abouti d’une demande de séjour initiée par le requérant lui-même 

au cours de laquelle il a eu l’occasion de faire valoir tous les éléments qu’il jugeait pertinents. 

 

Pour le surplus, le moyen manque en fait. Contrairement à ce que soutient le requérant, la partie 

défenderesse a eu égard, lors de l’adoption de l’ordre de quitter le territoire attaqué, au respect des droits 

fondamentaux de l’étranger tel que prescrit par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu’en 

témoigne la motivation de cette décision qui relève d’une part que « les intérêts familiaux de la personne 

concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi 

du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits de l’Homme a jugé que « les  rapports entre les 

adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit démontrée 

l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH 

arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les éléments du dossier n’établissent aucun lien de 

dépendance autres que les liens affectifs normaux. En outre, rien n'indique que la relation entre les 

membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en dehors du territoire belge » et d’autre part 

que « l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ». Cette motivation n’est au demeurant pas contestée par le requérant qui demeure 

de la sorte en défaut de démontrer son caractère erroné ou déraisonnable. 

 

5. Il se déduit des considérations qui précèdent qu’aucun des moyens n’est fondé. Le recours doit en 

conséquence être rejeté. 

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


